
 
 
 
 
Questions & réponses 
 
Généralités 
 
1. Qui effectue et supervise les prélèvements ? 
Le titulaire de la classe effectue et supervise les prélèvements. 
 
2. Quelles sont les personnes testées au sein de l’établissement ? 
Les élèves du cycle d’orientation et la 1re année du collège participent aux tests. Les enseignants et 
collaborateurs de l’établissement peuvent aussi y participer. 
 
3. Pourquoi les élèves de l’école primaire ne sont-ils pas testés ? 
L’obligation de porter un masque dans l’école n’a jamais été appliquée à l’école primaire ; un autre 
processus a été établi (3 retests sur 3 semaines en cas de flambée) pour éviter les quarantaines. 

 
4. Les tests sont-ils obligatoires pour les élèves ? 
Les tests sont très fortement recommandés. Une non-participation implique des mesures de 
protection de remplacement, dont le port du masque et la mise en quarantaine en cas de flambée.  
 
5. À quelle fréquence les tests sont-ils effectués ? 
Les tests auront lieu une fois par semaine, pendant 6 semaines selon un jour déterminer. 
 
6. Les tests sont-ils gratuits ? 
Oui, ils sont pris en charge par la Confédération et le Canton du Valais. 
 
7. Mon enfant qui a déjà été testé négatif récemment doit-il aussi participer aux tests 

organisés par l’établissement scolaire ?  
Oui, car il peut avoir été infecté par le virus dans l’intervalle. 
 
8. Mon enfant qui a déjà eu le virus et qui est guéri, peut-il également participer aux tests ?  
Non s’il a été infecté durant ces 6 derniers mois. Le risque de faux positif est alors important. 
 

9. Mon enfant est au bénéfice d’un certificat COVID, doit-il participer aux tests ?  
Non, sa participation aux tests n’est pas nécessaire mais possible s’il le souhaite. 
 
10. Si mon enfant ne se fait pas tester et que des cas positifs sont déclarés au sein de sa classe, 

doit-il être mis en quarantaine ? 
L’élève porte le masque s’il ne participe pas aux tests. En cas de flambée, l’Office du médecin 
cantonal pourrait le placer en quarantaine. 
 
11. Y a-t-il un formulaire d’inscription ?  
Il y a un formulaire de consentement à signer et à remettre au titulaire.  



 
Organisation des tests 
 
12. Comment se déroulent les tests ? 
Les kits de tests sont remis par l’établissement scolaire à l’enseignant qui supervise le test. 
 
13. À quel moment les tests doivent-ils être réalisés ? 
Les tests salivaires se dérouleront dans la salle de classe, durant les heures de cours, env. 15’-20’, 
sous la supervision d’un enseignant. La vidéo montre le déroulement du test 
www.togetherwetest.ch/video4. 
 
14. Qu’est-ce que le pooling ? 
Afin de diminuer le nombre d’analyses à effectuer, les prélèvements de plusieurs élèves (4 à 10) sont 
mélangés dans un pool par un professionnel de la santé (pharmacie). Seul le pool est analysé ce qui 
permet d’élargir l’éventail des personnes testées. Si un pool est positif, les personnes qui composent 
le pool sont alors testées individuellement.  
 
15. Puis-je également utiliser des autotests ? 
Les autotests n’ont pas la même sensibilité. Ils ne sont pas prévus pour les tests répétitifs. 
 
Transmission des résultats 
 
16. Après combien de temps les résultats sont envoyés ? 
Si aucun résultat n’est communiqué dans les 48h, cela signifie que le pool de mon enfant, donc toutes 
les personnes du pool, est négatif. 
 
17. Que se passe-t-il si un pool est positif ? 
Si un pool est positif, les élèves du pool doivent effectuer un test individuel. L’Office du médecin 
cantonal gère la situation. 
Les élèves négatifs du pool peuvent revenir à l’école. 
Les élèves positifs sont placés en isolement. 
La classe n’est pas mise en quarantaine. 
 
18. Que se passe-t-il si mon enfant ne participe pas aux tests répétitifs ? 
La mesure de protection de remplacement est le port du masque dans l’établissement, y compris en 
classe, et la mise en quarantaine si plusieurs cas positifs sont identifiés dans une classe/niveau. 
 
19. Que se passe-t-il si mon enfant est absent le jour du test ? 
Si l’élève a participé et participera aux autres tests répétitifs, aucune mesure particulière n’est prise. 
 

 

 


